
Réf. communale : 2023-092-SG
No CAMAC :223105
Salavaux le : 07.O9.2023 CAM/sgo

Parcelle(s)
3971

Nom de la commune :

Nature des travaux :

Description de l'ouvrage

Situation :

Note de Recensement Architectural :

Propriétaire(s) :

Promettant(s) acquéreu r(s) :

Droit(s) distinct(s) et permanent(s) :

Auteur(s) des plans :

Demande de dérogation :

Particularité(s) :

AVIS D'ENQUETE
Demande de permis de construire (P)

L'enquête publique est ouverte du 13.09.2023 au 12.10.2023

Compétence (ME) Municipale Etat

No ECA
2256a

Coordonnées (E / N)
2568789/1196053

Vully-les-Lacs

Adjonction

Construction d'une salle de sport double VD5 et

transformation du bâtiment existant (halle polyvalente)

Route du Gros Buisson 1 et 3, 1585 Salavaux

Commune de Vully-les-Lacs, Route d'Avenches 11,

1585 Salavaux

FRATTIANNI VITO AD'A ARCHITECTURE SÀRL

Art.9.3 Toitures, Art. 25b Longueur maximale des

façades, Art 31d Hauteur maximale à la corniche Art 31f

Pentes des toits Art 319 Avant-toits obligatoires
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Propriétaires voisins:

58 :Vullyles-Lacs la Commune

(621) :WITTWER Rudolf

(106ô) : LABROUSSE Chantal

(1067) : BESSON Anne-Marie

(1068) : BRECHBI.JHL Samuel et Michel
(1069) : COP Vully-les-Lacs

546411069-1 et 2
(1 080) : TOBLER Béatrice
(1081) : BARDET Charly

COTTING Henri et Rosê-Marie
semi-num
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Salle de sport double VD5

Engins extérieurs

Extension

Bâtiment souterrain

Transformations intérieures

Accès

Place de parc

Mur

Escalier

Fenêtre zénithale

Vélux

Exutoire fumée

- 4" * ÊU existante/ projetée

zz-- EC existante/ projetée

Légendg

Remarque: - La réalisation du projet implique une mise à jour du plan du Registre Foncier
Note: - Les écoulements d'eau claire et d'eau usée doivent être contrôlés avant d'exécuter les raccordements au bâtiment projeté.


